
 

 

 
RECUEIL DES ACTES 

ADMINISTRATIFS 

Numéro 116 
Mai 2019 



7 
 
 

 Pages 
 

 
Décisions du Maire L2122-22 du CGCT à caractère règlementaire 
 

7 à 26  

 
D19_060 Délivrance de titres de concession - Masse C n°150 - Famille CHANSON 7 

D19_061 Règlement des honoraires d'avocat - Cabinet Itinéraires Avocats dans le cadre du contentieux n° 
CONT18_12 8 

D19_062 Délivrance de titres de concession - Masse I n°18 - Famille PELISSERO 9 
D19_063 Délivrance de titres de concession - Bloc C n°7 - Famille DADOU 10 

D19_064 Recours au Cabinet ADAMAS dans le cadre de la requête en référé suspension et annulation du 
permis de construire 69 rue Claude Michel Oullins 11 

D19_065 Contrat de location de la salle Colovray à la société Quadral Immobilier pour le mardi 04 juin 2019 
de 17h à 21h 12 

D19_066 Rendu-compte des marchés publics du 16 février au 17 mai 2019 13 

D19_067 Recours au Cabinet d'avocats Abeille et Associés dans le cadre du référé expertise 88 rue de la 
République à Oullins - Dossier 2019148359C 17 

D19_068 Contrat de location de la salle Colovray à la société Billon Bouvet Bonnamour pour le mardi 18 juin 
2019 de 18h à 23h 18 

D19_069 Contrat de location de la salle du Pôle Social du Golf à la société Immo de France Rhône Alpes 
pour le mercredi 19 juin 2019 de 17h30 à 21h30 19 

D19_070 Contrat de location de la salle n°1 de la Maison des Sociétés à la société IAC Immobilier pour le 
jeudi 20 juin 2019 de 18h à 20h 20 

D19_071 Contrat de location de la salle n°2 de la Maison des Sociétés à la société Lionrose pour le mardi 25 
juin 2019 de 18h à 20h 21 

D19_072 Contrat de location de la salle du Caveau à la société Bayard Gestion Administration Immeuble 
pour le lundi 17 juin 2019 2019 de 18h à 20h 22 

D19_073 Contrat de location de la salle Colovray à la société Régie Centrale Immobilière pour le mardi 25 
juin 2019 de 18h à 23h 23 

D19_074 Délivrance de titres de concession - masse I n° 177 - Famille FOLLET 24 
D19_075 Contrat de location de la salle Christiane Sabatier à la société GERIMMO pour le mercredi 26 juin 

2019 de 17h à 20h 25 

D19_076 Numéro non attribué / 
D19_077 Signature d'une convention de mise à disposition de la parcelle AN80 (pour partie) avec Lyon 

Métropole Habitat 26 

 
 

Arrêtés à caractère règlementaire 
 

27 à 404 

 

PM19-13 Réglementation de la circulation portant l’implantation d’un ralentisseur de type coussin berlinois 
sur la rue de la Glacière, voie métropolitaine 27 

PM19-14 Réglementation de la circulation portant l’implantation de deux  ralentisseurs de type coussin 
berlinois sur la rue Francisque Jomard, voie métropolitaine 29 

   
 

SCOL19_24 Mise à disposition de locaux scolaires de l’école du Revoyet au profit de l’association Lire et faire 
lire les mardis à 12h30 pour l’année scolaire 2018/2019 31 

SCOL19_25 Mise à disposition de locaux scolaires de l’école de la Glacière au profit des parents d’élèves Les 
petits glaçons pour la kermesse le 28 juin 2019 de 18h à 22h 36 

SCOL19_26 Mise à disposition de locaux scolaires de l’école Jules Ferry  au profit des parents d’élèves FCPE le 
samedi 15 juin de 11h à 15h 41 

SCOL19_27 Mise à disposition de locaux scolaires de l’école du Revoyet au profit de la coopérative OCCE le 
vendredi 14 juin de 13h30 à 22h00 46 

 

sva19_113 Mise à disposition de la salle du Pôle Social du Golf à l’association Stridanse Bien-être pour le 
vendredi 10 mai 2019 de 10h30 à 12h30 51 

sva19_114 Mise à disposition de la salle Colovray du Centre de la Renaissance à l’association Atout Guérison : 
énergie – sophrologie - conscience pour le mercredi 15 mai 2019 de 16h30 à 21h30 56 

sva19_115 Mise à disposition de la salle du Caveau du Centre de la Renaissance à l’association de soutien et 
d’échanges avec les demandeurs d’asile - ASSEDA pour le vendredi 17 mai 2019 de 18h à 22h 62 

sva19_116 Mise à disposition de la salle Christiane Sabatier de la Maison des associations du Docteur Chopin à 
l’association stridanse bien-être pour le mardi 14 mai 2019 de 19h à 22h30 68 

sva19_117 Mise à disposition de la salle du pôle social du Golf à l’association La Plume d’Oie du samedi 18 mai 
2019 à 9h00 au dimanche 19 mai 2019 à 18h 73 

SOMMAIRE – N°116 – MAI 2019 
 



sva19_118 Mise à disposition de la salle n°1 de la maison des sociétés à l’association syndicale libre du groupe 
d’habitants du Petit Revoyet pour le 16 mai 2019 de 18h à 22h (abroge et remplace SVA19_95) 78 

sva19_119 Mise à disposition de la salle n°2 de la Maison des Sociétés à l’association Parti Socialiste pour le 
lundi 20 mai 2019 de 19 heures à 22 heures 83 

sva19_120 Mise à disposition de la salle du Pôle Social du Golf à l’association Section Oullinoise de Secourisme 
(SOS) pour le mardi 21 mai de 08 heures 30 à 18 heures 30 88 

sva19_121 Mise à disposition de la salle n°2 de la Maison des Sociétés à l’association Oullins en Marche pour 
le mercredi 22 mai 2019 de 18 heures à 22 heures 93 

sva19_122 
Mise à disposition de la salle des fêtes du parc Chabrières à l’association Le Cercle du Bel Age pour 
le jeudi 23 mai 2019 de 13 heures 15 à 18 heures 
(abroge et remplace partiellement l’arrêté n° SVA18_142 pour la date du jeudi 23 mai 2019) 

98 

sva19_123 Mise à disposition de la salle Colovray du Centre de la Renaissance à l’association Parti 
Communiste pour le lundi 27 mai 2019 de 18 heures 30 à 23 heures 104 

sva19_124 Mise à disposition de la salle Janine Mondet du Centre de la Renaissance à l’association Stridanse 
Bien-Être le lundi 27 mai 2019 de 19 heures à 22 heures 30 109 

sva19_125 Mise à disposition de la salle des fêtes du parc Chabrières à l’association L’Arbre de Vie et des Sens 
pour le samedi 1er juin 2019 de 09 heures à 23 heures 115 

sva19_126 Mise à disposition de la salle des fêtes du parc Chabrières à l’association Le Cercle du Bel Age pour 
le dimanche 02 juin 2019 de 13 heures 30 à 18 heures 30 121 

sva19_127 Mise à disposition de la salle d’attente et du bureau de la Maison des Sociétés à l’association Lutte 
Ouvrière pour le mardi 28 mai 2019 de 17 heures 45 à 20 heures 30 127 

sva19_128 Mise à disposition de la salle n°2 de la Maison des Sociétés à l’association Kessie pour le mardi 28 
mai 2019 de 14 heures à 16 heures 132 

sva19_129 Mise à disposition de la salle n°2 de la Maison des Sociétés à l’association Europe Ecologie Les 
Verts pour le lundi 27 mai 2019 de 19 heures à 23 heures 137 

sva19_130 Mise à disposition de la salle des fêtes du parc Chabrières à l’association Section Oullinoise de 
Secourisme (SOS) pour le mardi 04 juin 2019 de 16 heures à 22 heures 142 

sva19_131 Mise à disposition de la salle Colovray du Centre de la Renaissance à l’association La gauche 
Oullinoise pour le mardi 05 juin 2019 de 18 heures à 23 heures 148 

sva19_132 Mise à disposition de la salle des fêtes du parc Chabrières à l’association Musique O Parc du 
mercredi 05 juin 2019 à 14 heures au jeudi 06 juin 2019 à 23 heures 153 

sva19_133 Mise à disposition de la salle des fêtes du parc Chabrières à l’association Music_85 du samedi 08 
juin 2019 à 14 heures au dimanche 09 juin 2019 à 01 heure 159 

sva19_134 Mise à disposition de la salle du Pôle Social du Golf à l’association Section Oullinoise de Secourisme 
(SOS) pour le mardi 04 juin 2019 de 12 heures à 19 heures 165 

sva19_135 Mise à disposition de la salle du Pôle Social du Golf à l’association CILQM (Comité d’Intérêt Local 
du Quartier du Merlo) pour le mercredi 05 juin 2019 de 20 heures à 23 heures 170 

sva19_136 Mise à disposition de la salle du Pôle Social du Golf à l’Association de Parents d’Elèves Swin’Golf 
pour le jeudi 06 juin 2019 de 18 heures à 23 heures 175 

 
SJ19_388 
Prolongation 

SJ19_313 

Travaux de confortement d'un bâti,  - Autorisation de stationnement, devant le numéro 152 de la 
GRANDE RUE - Du lundi 06 mai 2019 au vendredi 10 mai 2019 -  Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine  - Prolongation de l'Arrêté N°SJ19_313 

180 

SJ19_389  Autorisation de buvette temporaire 2019 -   - CAVAVIN - enseigne au 154 Grande Rue - Au 
magasin et sur son stand - Samedi 04 mai 2019 - Braderie les printanières.    183 

SJ19_390 Autorisation de vente au déballage - M. Philippe ZERR - Vente au déballage type "vide maison" 
garage -74, allée Jean-Pierre Fabre  - dimanche 19 mai  2019 184 

SJ19_391 
Fête de la MJC "Chaud Dehors" réservation parking en gore au-dessus du parc Chabrières - 
Réglementation du stationnement - Au 44 Grande Rue, parking en gore - Le samedi 15 juin 2019- 
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

186 

SJ19_392 Autorisation d’occupation du domaine public – Cité création – Parc Chabrières - 6 juin 2019 189 

SJ19_393 
Travaux de réfection des trottoirs- Réglementation du stationnement - Face et devant au numéro 
33 de la rue Pierre SEMARD du lundi 20 mai 2019 au vendredi 24 mai 2019- Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine.  

191 

SJ19_394  
Abroge et Remplace  

le SJ19_309 

Extension sur habitation - Réglementation du stationnement, devant et entre les n°67 et 69 rue 
Claude MICHEL -  Du mardi 30 avril 2019 au vendredi 24 mai 2019 à 18h00- Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine - Abroge et Remplace le SJ19_309 

194 

SJ19_395 Déménagement Réglementation du stationnement - Devant le numéro 36 rue Fleury,  du samedi 
18 mai 2019 au dimanche 19 mai 2019 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  198 

SJ19_396 
Intervention de fouille et de réparation  sur le réseau télécom - Réglementation du stationnement 
et de la circulation - Des N°44 à 46 de la rue Louis AULAGNE le  lundi 13 mai 2019 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

201 

SJ19_397 Intervention de fouille et de réparation  sur le réseau télécom - Réglementation du stationnement 
et de la circulation - n°105 Grande rue le 13 mai 2019-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 205 

SJ19_398 Déménagement Réglementation du stationnement - Devant le numéro 66 Grande Rue,  le samedi 
18 mai 2019  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  209 

SJ19_399 
Travaux de déploiement de la fibre optique -  Réglementation  du stationnement  et de la 
circulation devant le n° 17 rue Louis AULAGNE du jeudi 23 mai 2019 au lundi 03 juin 2019 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.   

212 

SJ19_400 
Prolongation 

SJ19_372 

Installation d'une benne l'évacuation de gravats -Réglementation du stationnement, devant le n°25 
rue Raspail du mardi 07 mai 2019 au vendredi 10 mai 2019- Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine - Prolongation de l'Arrêté N°SJ19_372 

216 



SJ19_401 
Réglementation de l'occupation du domaine public - Fête des voisins du quartier "Clos des Roches", 
rue Montaigne entre le n°6 et le n°14,  - Le samedi 22 juin 2019 de 18h00 à 24h00. - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.  

220 

SJ19_402 Déménagement Réglementation du stationnement - Devant le numéro 74  Grande Rue,  le lundi 27 
mai 2019  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  222 

SJ19_403 Déménagement - Réglementation du stationnement - En face du numéro 75 rue de la République 
le samedi 18 mai 2019- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  225 

SJ19_404 
Travaux de réfection en Urgence, suite à l'affaissement de la chaussée -  Réglementation de la 
circulation et du stationnement - Rue Charton entre la rue Marceau et la rue Parmentier le lundi 13 
mai 2019  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine .  URGENT 

228 

SJ19_405 Emménagement - Réglementation du stationnement - En face du numéro 18 rue de la Sarra le 
dimanche 19 mai 2019- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  232 

SJ19_406  
Autorisation temporaire d'occupation du domaine public - DEL PASTO PIZZERIA  190 Grande Rue  -  
Demande de terrasse aménagée saisonnière 2019   - à l'entrée du passage des Vignes, le long du 
bâtiment, côté Nord -  Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

235 

SJ19_407 
Intervention  de réparation  sur le réseau fibre optique - Réglementation du stationnement et de la 
circulation - 78 et 129 boulevard Emile ZOLA  du lundi 20 mai 2019 au mardi 21 mai 2019 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

238 

SJ19_408 
Réglementation de l'occupation du domaine public - Association Badminton Club d'Oullins (BACO) 
Démonstration de Badminton, Devant le parvis de l'Hôtel de Ville place Salengro   - Le mercredi 12 
juin 2019 de 11h00 à 13h00. - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

242 

SJ19_409 Déménagement - Réglementation du stationnement -Devant le numéro 86  Grande Rue  le samedi 
29 juin 2019- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine  244 

SJ19_410 
Réglementation de l'occupation du domaine public - Association Badminton Club d'Oullins (BACO) 
Démonstration de Badminton, sur le parvis devant la gare d'Oullins rue Aulagne  - Le lundi 10 juin 
2019 de 12h00 à 14h00. - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine  

247 

SJ19_411 Autorisation de vente au déballage - M. Nicolas AUTRIC - Vente au déballage type "vide maison" 
sur un terrain privé - 103, rue Charton   - Dimanche 19 mai  2019 de 8h00 à 18h00  249 

SJ19_412 Emménagement - Réglementation du stationnement - 33 rue de la Camille - sur le Parking de 
l’école le vendredi 31 mai 2019- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 251 

SJ19_413 
Travaux de création d'un quai de bus Réglementation du stationnement  et de la circulation- Face 
et devant au numéro 16 de la rue du Bac du lundi 27 mai 2019 au vendredi 07 juin 2019- Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine  

254 

SJ19_414 Emménagement - Réglementation du stationnement - Devant le N°25 de la rue du Perron le 
samedi 06 juillet 2019- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 258 

SJ19_415 
Déchargement de matériel, camion utilitaire demande MJC - Réglementation du stationnement - Au 
niveau du numéro 10 rue Charton -  Du jeudi 23 mai 2019 à 17h00 au samedi 25 mai  2019 à 
0H00 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 

261 

SJ19_416 

Stationnement d'un camion utilitaire et d'une remorque - Réglementation du stationnement -  
Théâtre de la  Renaissance Devant le restaurant le Vesuve, côté rue Charton, en face du n°4 rue 
Charton, places avec l'angle de la rue Orsel -  Du dimanche 19 mai 2019 à 08h00 au samedi 25 
mai  2019 à 18H00 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

264 

SJ19_417 Déménagement - Réglementation du stationnement, en face du n° 89 rue du Buisset du jeudi 30 
mai 2019 à 6h00 au vendredi 31 mai 2019 à 20h00 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 267 

SJ19_418  Démolition de mur en aggloméré- Réglementation du stationnement, Face et à la hauteur du N°1 
de la rue MARCEAU le jeudi 23 mai 2019 à- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine -  270 

SJ19_419 
Réglementation de l'occupation du domaine public - Madame Isabelle DEMPURE - Fête des voisins 
- Dans le petit square à l'angle de la rue Charton et Jacquard  - Le vendredi 24 mai 2019 de 19h00 
à 21h00. - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

274 

SJ19_420  Autorisation de buvette temporaire 2019 -   - Association MUSIC'85 -  Esplanade devant l'école de 
musique parc Chabrières - Samedi 08 juin 2019 - Apéro musical.    276 

SJ19_421 

Réglementation de l'occupation du domaine public et de buvette avec alcool -Association EcohlCité 
/ SWING le Lab - Fête annuelle de l'école, sur l'esplanade à l'arrière de la maison Arlès Dufour et la 
salle des fête du parc Chabrières, 44 Grande Rue  - Le mercredi 12 juin 2019 de 16h00 à 23h00. - 
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METRO B - Installation d'une grue pour le chantier du puit du Grand Revoyet - Réglementation du 
stationnement  - devant et entre les numéros 47 à 65 rue du Grand Revoyet -  du mardi 11 juin 
2019 au jeudi 13 juin  2019- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. (chantier jusqu'en 2023) 
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Réglementation de l'occupation du domaine public Installation d'un food truck vente ambulante  - 
M, Puigi Pierre, sur le parvis du gymnase Maurice Herzog l'ors de la journée "Chrono de 
l'alternance"   - Le mercredi 22 mai 2019 de 09h00 à 19h00. - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  
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Intervention de fouille et de réparation  sur le réseau télécom - Réglementation du stationnement 
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2019- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 
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temporaire sur voie métropolitaine.  
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Travaux de branchement électrique, réglementation du stationnement et de la circulation-devant le 
N°6 rue Etienne DOLET du lundi 20 mai 2019 au mardi 21 mai 2019 - Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 

320 

SJ19_435 Déménagement - Réglementation du stationnement - 20 rue de la République le mardi 11 juin 
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Déménagement - Réglementation du stationnement - Devant le N°8 de la rue Narcisse 
BERTHOLEY du jeudi 30 mai 2019 au vendredi 31 mai 2019- Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  
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Opération de nettoyage parking de la MEMO- Réglementation du stationnement  rue de la 
République et rue Pierre Sémard  - Le jeudi 08 août 2019 de 6H30 à 12H00. Arrêté temporaire sur 
voie communale. 
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Travaux  de  le réseau de gaz - Réglementation du stationnement et de la circulation -Devant le  
N°54 du boulevard de l'Yzeron du lundi 03 juin 2019 au vendredi 14 juin 2019- Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine 
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Travaux  de  le réseau de gaz - Réglementation du stationnement et de la circulation -Devant le  
N°20 rue Diderot du lundi 03 juin 2019 au vendredi 14 juin 2019- Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine 
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05 juin2019- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  340 

SJ19_441  Numéro non attribué / 

SJ19_442 
Réglementation de l'occupation du domaine public - Association Badminton Club d'Oullins (BACO) 
Démonstration de Badminton, sur le parking de l'entrée du parc naturel de l'Yzeron  - Le samedi 15 
juin 2019 de 10h00 à 12h00. - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

343 

SJ19_443 

Réglementation de l'occupation du domaine public - Théâtre de la Renaissance - Première partie 
avant spectacle, danse batucada, sur l'esplanade devant les portes du théâtre situées devant les 
escaliers de la rue Charton  - Le vendredi 21 juin 2019 de 17h00 à 19h00. - Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine.  
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SJ19_444 Déménagement - Réglementation du stationnement de la circulation - Devant le N°68 rue du 
Buisset le samedi 08 juin2019- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  347 

SJ19_445  Autorisation de buvette temporaire 2019 -   - PLO (Patronage Laïque d'Oullins) - Fête de la 
Musique - Parc Chabrières sur le grand parking en gore, 44 Grande Rue -  Samedi 21 juin 2019.    351 

SJ19_446 Déménagement - Réglementation du stationnement - Devant le N164 Grande Rue du samedi 08 
juin 2019 au dimanche 09 juin 2019- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  352 

SJ19_447 Emménagement - Réglementation du stationnement - Devant le N°40 rue de la Bussière Le samedi 
06 juillet 2019- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  355 

SJ19_448 
Réglementation de l'occupation du domaine public - PLO (Patronage Laïque de Lyon)  - 
Démonstration de roda de la section capoeira du PLO, le samedi 22 juin 2019 de 12h00 à 12h30, 
devant le parvis de l'Hôtel de Ville, place Salengro  - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

358 

SJ19_449 Emménagement - Réglementation du stationnement - Devant le N°17 rue Jacquard Le samedi 1er 
juin 2019- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  360 

SJ19_450 
abroge et 

remplace  le 
SJ19_422 

Ravalement de façades - Réglementation du stationnement et autorisation d'échafauder- devant le 
28 rue Edouard Vaillant du mercredi 22 mai 2019 au vendredi 31  mai 2019- Arrêté temporaire sur 
voie métropolitaine. Abroge et remplace le SJ19_422 

363 

SJ19_451 
Travaux de branchement Enedis, réglementation du stationnement et de la circulation-devant le 
N°56 du Boulevard de l'Yzeron du vendredi 07 juin 2019 au vendredi 21 juin 2019 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

368 

SJ19_452 Déménagement - Réglementation du stationnement - Devant le N°40 de la rue du Perron le jeudi 
30 mai 2019- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  372 

SJ19_453 Arrêté individuel / 

SJ19_454 
Travaux de suppression de branchement Enedis, réglementation du stationnement et de la 
circulation-devant le N°50 rue Fleury du lundi 17 juin 2019 au vendredi 28 juin 2019 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

375 

SJ19_455 Déménagement - Réglementation du stationnement - Devant le N° 34 boulevard Emile Zola le 
samedi 01 juin 2019- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  379 

SJ19_456 Emménagement - Réglementation du stationnement - En face du  N° 16 rue Diderot le samedi 01 
juin 2019- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  382 



SJ19_457 Déménagement - Réglementation du stationnement - Devant le N° 23 rue de la République samedi 
08 juin 2019 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  385 

SJ19_458 
Levée de l’arrêté SJ19_423 - Pouvoir général de police du Maire – Fin de l’évacuation et 
l’interdiction de pénétrer dans l’immeuble sis 20C rue de la Commune de Paris 69600 Oullins  
(Abrogation du SJ19_423) 

388 

SJ19_459  

Autorisation temporaire d'occupation du domaine public - LE TROQUET  19 place Anatole France  -  
Demande de terrasse simple 2019 sur la période du lundi 08 avril 2019 au lundi 30 septembre 
2019   - Le long de la vitrine rue Voltaire, suite à la fermeture à la circulation de la rue  pour les 
besoins des travaux du Metro -  Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  

390 

SJ19_460 Déménagement - Réglementation du stationnement - Devant le N° 102 Grande Rue vendredi 14 
juin 2019 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  393 

SJ19_461 Déménagement - Réglementation du stationnement - Devant le N° 12 rue Dolet du mercredi 19 
juin 2019 au jeudi 20 juin 2019 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  396 

SJ19_462 Déménagement - Réglementation du stationnement - Face au n°6 de la rue Marceau du samedi 22 
juin 2019 au dimanche 23 juin 2019 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.  399 

SJ19_463 Déménagement - Réglementation du stationnement - Au niveau du n°5 de la rue des Jardins le 
lundi 24 juin 2019 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. 402 

 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_060

Objet : Délivrance de titres de concession - Masse C n°150 - Famille CHANSON

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu  la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu  l'arrêté  n° DAJ18_545 du 10  juillet  2018 donnant  délégations  de  fonctions  et  de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse C n°150 est délivrée à Madame CHANSON née GAUTHERIN
Danielle pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 10 mai 2019

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivants la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_061

Objet :  Règlement des honoraires d'avocat - Cabinet Itinéraires Avocats dans
le cadre du contentieux n° CONT18_12

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu  la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu  l’arrêté  n° DAJ18_545 du 10  juillet  2018 donnant  délégations  de  fonctions  et  de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Le Cabinet Itinéraires Avocats sis 87 rue de Sèze 69006 Lyon est chargé de représenter la
ville d'Oullins dans le cadre du recours contentieux 18_12. La dépense en résultant de
1 320,00 € TTC sera prélevée sur les crédits ouverts au chapitre 011 – fonction 020 –
article 6226.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 13 mai 2019

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l’Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l’Adjoint délégué,
Louis PROTON
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_062

Objet : Délivrance de titres de concession - Masse I n°18 - Famille PELISSERO

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu  la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu  l'arrêté  n° DAJ18_545 du 10  juillet  2018 donnant  délégations  de  fonctions  et  de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse I n°18 est délivrée à Madame CERFON née PELISSERO Annie
et Madame PELISSERO Monique pour une durée de 30 ans afin d'y fonder une sépulture
de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 14 mai 2019

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_063

Objet : Délivrance de titres de concession - Bloc C n°7 - Famille DADOU

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu  la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu  l'arrêté  n° DAJ18_545 du 10  juillet  2018 donnant  délégations  de  fonctions  et  de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La case au columbarium située Bloc C n°7 est délivrée à Madame DADOU née GUERIN
Jeannine pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 16 mai 2019

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 

10/404 





RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_064

Objet :  Recours au Cabinet  ADAMAS dans le  cadre de la  requête en référé
suspension et annulation du permis de construire 69 rue Claude Michel Oullins

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu  la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Le   Cabinet   ADAMAS   sis   55,   boulevard   des   Brotteaux   69455   Lyon
cedex 06 est chargé de représenter la ville d'Oullins dans le cadre de la requête en référé
suspension   et   annulation   du   permis   de   construire  69   rue  Claude  Michel  Oullins.   La
dépense en résultant sera prélevée sur les crédits ouverts au chapitre 011 – fonction 020
– article 6226.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 16 mai 2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_065

Objet : Contrat de location de la salle Colovray à la société Quadral Immobilier
pour le mardi 04 juin 2019 de 17h à 21h

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu  la délibération du Conseil  municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu   la   délibération  du  Conseil  municipal   n°20171023_4  en  date  du  23  octobre  2017
donnant délégation au Maire ;

Vu  la délibération du Conseil  municipal n°20181220_3 en date du 20 décembre 2018
relative aux tarifs communaux 2019 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Quadral Immobilier un contrat de
location de la salle Colovray pour le mardi 04 juin 2019 de 17h à 21h. L'occupation des
biens est consentie à titre payant soit 150 euros (cent cinquante euros).
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 17/05/2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°        le         /         /          :

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_066

Objet : Rendu-compte des marchés publics du 16 février au 17 mai 2019

Le Maire d'Oullins,

Vu  le  Code Général  des Collectivités  Territoriales  (CGCT) et  notamment son article  L.
2122-22-4°  qui  dispose  que   le  Maire  peut  par  délégation  du Conseil  municipal,   être
chargé, en tout ou partie, et pour la durée de son mandat de prendre toute décision
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des
accords cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants,  lorsque les crédits
sont inscrits au budget ;

Vu l’article L. 2122-23-3° du CGCT qui prévoit que le Maire doit rendre compte à chacune
des réunions obligatoires du Conseil municipal ;

Vu  la délibération  du Conseil  municipal  n° 20171023_4 en date du 23 octobre 2017
autorisant   le  Maire  à  prendre   toute  décision  concernant   la  préparation,   la  passation,
l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision
concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

DECIDE :

Article 1 :

Pour  la période du 16/02/2019 au 17/05/2019,  l’ensemble desdites décisions, entrant
dans le cadre de la délégation, sont présentées dans le tableau annexé.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 17 mai 2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication dans le recueil des actes 
administratifs n°         le         /         /         

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

13/404 



14/404 



15/404 



16/404 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_067

Objet :  Recours  au  Cabinet  d'avocats  Abeille  et  Associés  dans  le  cadre  du
référé expertise 88 rue de la République à Oullins - Dossier 2019148359C

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu  la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Le Cabinet d’avocats Abeille et Associés sis 40, rue Voltaire 69003 Lyon est chargé de
représenter la ville d'Oullins dans le cadre du référé expertise 88 rue de la République à
Oullins. La dépense en résultant sera prélevée sur les crédits ouverts au chapitre 011 –
fonction 020 – article 6226.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 20 mai 2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet
implicite). 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_068

Objet :  Contrat  de  location  de  la  salle  Colovray  à  la  société  Billon  Bouvet
Bonnamour pour le mardi 18 juin 2019 de 18h à 23h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu  la délibération du Conseil  municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu   la   délibération  du  Conseil  municipal   n°20171023_4  en  date  du  23  octobre  2017
donnant délégation au Maire ;

Vu  la délibération du Conseil  municipal n°20181220_3 en date du 20 décembre 2018
relative aux tarifs communaux 2019 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Billon Bouvet Bonnamour un contrat
de location de la salle Colovray pour le mardi 18 juin 2019 de 18h à 23h. L'occupation des
biens est exceptionnellement consentie à titre gratuit.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 21/05/2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_069

Objet : Contrat de location de la salle du Pôle Social du Golf à la société Immo
de France Rhône Alpes pour le mercredi 19 juin 2019 de 17h30 à 21h30.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu  la délibération du Conseil  municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu   la   délibération  du  Conseil  municipal   n°20171023_4  en  date  du  23  octobre  2017
donnant délégation au Maire ;

Vu  la délibération du Conseil  municipal n°20181220_3 en date du 20 décembre 2018
relative aux tarifs communaux 2019 ; 

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Immo de France Rhône Alpes un
contrat de location de la salle du Pôle Social du Golf pour le mercredi 19 juin 2019 de
17h30 à 21h30. L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 100 euros (cent
euros). Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 21/05/2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_070

Objet :  Contrat  de location de la  salle  n°1  de  la  Maison des  Sociétés  à  la
société IAC Immobilier pour le jeudi 20 juin 2019 de 18h à 20h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu  la délibération du Conseil  municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu   la   délibération  du  Conseil  municipal   n°20171023_4  en  date  du  23  octobre  2017
donnant délégation au Maire ;

Vu  la délibération du Conseil  municipal n°20181220_3 en date du 20 décembre 2018
relative aux tarifs communaux 2019 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il  est  conclu entre  la  commune d'Oullins  et   la société   IAC Immobilier  un  contrat  de
location de la salle n°1 de la Maison des Sociétés pour le jeudi 20 juin 2019 de 18h à
20h. L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 50 euros (cinquante euros).
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 21/05/2019
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_071

Objet :  Contrat  de location de la  salle  n°2  de  la  Maison des  Sociétés  à  la
société Lionrose pour le mardi 25 juin 2019 de 18h à 20h

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu  la délibération du Conseil  municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu   la   délibération  du  Conseil  municipal   n°20171023_4  en  date  du  23  octobre  2017
donnant délégation au Maire ;

Vu  la délibération du Conseil  municipal n°20181220_3 en date du 20 décembre 2018
relative aux tarifs communaux 2019 ; 

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Lionrose un contrat de location de
la   salle   n°2  de   la  Maison  des  Sociétés  pour   le  mardi   25   juin  2019  de  18h  à  20h.
L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 50 euros (cinquante euros). Le
contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 21/05/2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_072

Objet :  Contrat de location de la salle du Caveau à la société Bayard Gestion
Administration Immeubles pour le lundi 17 juin 2019 de 18h à 20h

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu  la délibération du Conseil  municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu   la   délibération  du  Conseil  Municipal   n°20171023_4  en   date  du  23  octobre  2017
donnant délégation au Maire ;

Vu  la délibération du Conseil  municipal n°20181220_3 en date du 20 décembre 2018
relative aux tarifs communaux 2019 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il  est  conclu entre  la  commune d'Oullins  et   la société  Bayard Gestion  Administration
Immeubles un contrat de location de la salle du Caveau pour le lundi 17 juin 2019 de 
18 h à 20 h. L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 130 euros.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 21/05/2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_073

Objet :  Contrat de location de la salle Colovray à la société Régie Centrale
Immobilière pour le mardi 25 juin 2019 de 18h à 23h

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu  la délibération du Conseil  municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu   la   délibération  du  Conseil  municipal   n°20171023_4  en  date  du  23  octobre  2017
donnant délégation au Maire ;

Vu  la délibération du Conseil  municipal n°20181220_3 en date du 20 décembre 2018
relative aux tarifs communaux 2019 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il  est conclu entre  la commune d'Oullins et  la société Régie Centrale Immobilière un
contrat  de   location  de   la   salle  Colovray  pour   le  mardi   25   juin  2019  de  18h  à  23h.
L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 150 euros (cent cinquante euros).
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 21/05/2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_074

Objet : Délivrance de titres de concession - Masse I n° 186 - Famille FOLLET

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu  la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu  l'arrêté  n° DAJ18_545 du 10  juillet  2018 donnant  délégations  de  fonctions  et  de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse I n° 186 est délivrée à Madame FOLLET née JOSSE Guilaine
pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature nominative.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 22 mai 2019

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de
Lyon par le biais d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux
mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être
saisi d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être
introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 

24/404 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_075

Objet :  Contrat  de  location  de  la  salle  Christiane  Sabatier  à  la  société
GERIMMO pour le mercredi 26 juin 2019 de 17h à 20h

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu  la délibération du Conseil  municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu   la   délibération  du  Conseil  Municipal   n°20171023_4  en   date  du  23  octobre  2017
donnant délégation au Maire ;

Vu  la délibération du Conseil  municipal n°20181220_3 en date du 20 décembre 2018
relative aux tarifs communaux 2019 ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société GERIMMO un contrat de location de
la salle Christiane Sabatier pour le mercredi 26 juin 2019 de 17h à 20h. L'occupation des
biens est consentie à titre payant soit 100 euros.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 23/05/2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente  décision  peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais d’une
requête   sous   format   papier   ou   déposée   sur   le   site  www.telerecours.fr   dans   un   délai   de   deux  mois   à   compter  de   sa
notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux
dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la
réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°        le         /         /          

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_077

Objet :  Signature d'une convention de mise à disposition de la parcelle AN80
(pour partie) avec Lyon Métropole Habitat

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, L2122-
22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20171023_4 du Conseil municipal en date du 23 octobre 2017 donnant
délégation au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Il   est   conclu   avec   l’Office   Public   de   l’Habitat   de   la  Métropole   de   Lyon,   dénommé   Lyon
Métropole Habitat, domicilié 194, rue Duguesclin à Lyon 3ème, une convention d’occupation à
titre précaire d’une partie de la parcelle cadastrée AN 80 appelée AN 80p (lot A), sise 3, rue
Louis Normand à Oullins.
Cette   parcelle   est   contiguë   à   la   résidence   « Les   Saulées »   propriété   de   Lyon  Métropole
Habitat.

Le preneur, dans  le cadre d’une  importante réhabilitation de  la résidence « Les Saulées »,
réalisera, sur la parcelle AN 80p, un espace vert destiné aux habitants de la résidence.
Ces aménagements seront effectués selon les termes de la convention annexée à la présente
décision.
La présente convention aura une durée maximum de 12 ans et sera résiliable à tout moment.
Compte tenu de l’utilité du projet, la présente occupation est consentie à titre gratuit.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de service
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Oullins, le 24 mai 2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
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Clotilde POUZERGUE
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Conseillère métropolitaine

26/404 



27/404 



28/404 



29/404 



30/404 



31/404 



32/404 



33/404 



34/404 



35/404 



36/404 



37/404 



38/404 



39/404 



40/404 



41/404 



42/404 



43/404 



44/404 



45/404 



46/404 



47/404 



48/404 



49/404 



50/404 



51/404 



52/404 



53/404 



54/404 



55/404 



56/404 



57/404 



58/404 



59/404 



60/404 



61/404 



62/404 



63/404 



64/404 



65/404 



66/404 



67/404 



68/404 



69/404 



70/404 



71/404 



72/404 



73/404 



74/404 



75/404 



76/404 



77/404 



78/404 



79/404 



80/404 



81/404 



82/404 



83/404 



84/404 



85/404 



86/404 



87/404 



88/404 



89/404 



90/404 



91/404 



92/404 



93/404 



94/404 



95/404 



96/404 



97/404 



98/404 



99/404 



100/404 



101/404 



102/404 



103/404 



104/404 



105/404 



106/404 



107/404 



108/404 



109/404 



110/404 



111/404 



112/404 



113/404 



114/404 



115/404 



116/404 



117/404 



118/404 



119/404 



120/404 



121/404 



122/404 



123/404 



124/404 



125/404 



126/404 



127/404 



128/404 



129/404 



130/404 



131/404 



132/404 



133/404 



134/404 



135/404 



136/404 



137/404 



138/404 



139/404 



140/404 



141/404 



142/404 



143/404 



144/404 



145/404 



146/404 



147/404 



148/404 



149/404 



150/404 



151/404 



152/404 



153/404 



154/404 



155/404 



156/404 



157/404 



158/404 



159/404 



160/404 



161/404 



162/404 



163/404 



164/404 



165/404 



166/404 



167/404 



168/404 



169/404 



170/404 



171/404 



172/404 



173/404 



174/404 



175/404 



176/404 



177/404 



178/404 



179/404 



180/404 



181/404 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 02/05/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 10/05/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 10/05/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 10/05/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/05/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 10/05/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 10/05/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 10/05/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 10/05/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/05/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 10/05/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 10/05/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 09/05/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 10/05/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 10/05/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 10/05/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 10/05/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 10/05/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 10/05/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 10/05/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/05/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/05/2019
Pour le Maire,

Dernière page
253/404 



254/404 



255/404 



256/404 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 14/05/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 14/05/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
257/404 



258/404 



259/404 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/05/2019
Pour le Maire,

Dernière page
260/404 



261/404 



262/404 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/05/2019
Pour le Maire,

Dernière page
263/404 



264/404 



265/404 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/05/2019
Pour le Maire,

Dernière page
266/404 



267/404 



268/404 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/05/2019
Pour le Maire,

Dernière page
269/404 



270/404 



271/404 



272/404 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/05/2019
Pour le Maire,

Dernière page
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274/404 





275/404 





276/404 



277/404 





278/404 





279/404 



280/404 



281/404 



282/404 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 16/05/2019
Pour le Maire,

Dernière page
283/404 



284/404 





285/404 





286/404 



287/404 



288/404 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 17/05/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 17/05/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
289/404 



290/404 



291/404 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 17/05/2019
Pour le Maire,

Dernière page
292/404 



293/404 



294/404 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 17/05/2019
Pour le Maire,

Dernière page
295/404 



296/404 



297/404 



298/404 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 17/05/2019
Pour le Maire,

Dernière page
299/404 



300/404 



301/404 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 17/05/2019
Pour le Maire,

Dernière page
302/404 



303/404 



304/404 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/05/2019
Pour le Maire,

Dernière page
305/404 



306/404 





307/404 





308/404 



309/404 



310/404 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 20/05/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 20/05/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
311/404 



312/404 



313/404 



314/404 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/05/2019
Pour le Maire,

Dernière page
315/404 



316/404 



317/404 



318/404 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/05/2019
Pour le Maire,

Dernière page
319/404 



320/404 



321/404 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 16/05/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 16/05/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
322/404 



323/404 



324/404 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/05/2019
Pour le Maire,

Dernière page
325/404 



326/404 



327/404 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/05/2019
Pour le Maire,

Dernière page
328/404 



329/404 



330/404 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 23/05/2019
Pour le Maire,

Dernière page
331/404 



332/404 



333/404 



334/404 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 23/05/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 23/05/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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336/404 



337/404 



338/404 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 23/05/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 23/05/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
339/404 



340/404 



341/404 



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/05/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole de Lyon peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais

de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur

le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Lyon, le 23/05/2019

Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 23/05/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/04/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 23/05/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/05/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 27/05/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 27/05/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 24/05/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 27/05/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 27/05/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/05/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 27/05/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/05/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 03/06/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 03/06/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 03/06/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 03/06/2019
Pour le Maire,

Dernière page
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